Statuts de l'association

Waraku Europa

(la version officielle est celle écrite en italien)

ARTICLE 1 

NOM 

Une association libre est fondée, conformément aux règles en vigueur, sous le nom de Waraku Europa.

ARTICLE 2 

OBJECTIFS

L'association est autonome, non politique et sans but lucratif. Elle poursuit des buts culturels et sociaux et est régie par des principes de démocratie, d'équitabilité et de réciprocité. 

L'association, en respectant entièrement les croyances, les idéologies et les religions individuelles, entreprend ses activités en vue des buts suivants : 

A) Etude, expérimentation, enseignement, promotion et diffusion de la connaissance et de la pratique personnelle et collective du Waraku. Il s’agit d’une discipline qui consiste en une série de mouvements en spirales accompagnés de l'utilisation du souffle et des sons. Cette discipline se pratique avec un bokken (épée en bois) ou avec les mains nues, ce qui engendre l’énergie et favorise le centrage et l'harmonie du corps et de l'esprit, selon l'enseignement de Hiramasa Maeda Sensei. 

B) Promotion des conditions qui favorisent l'harmonie humaine dans l'amour et le respect engendrés par la pratique du Waraku, qui amène à une attitude pacifique dépassant les frontières et le racisme.

C) Diffusion des informations et du matériel explicatif et didactique. À cet effet, l'association peut organiser des conférences, des séminaires, des réunions, des publications, des expositions, des voyages, des ateliers, des groupes d'étude et d'expérimentation qui seront mis sur pied par les membres, conformément aux objectifs de l'association.

ARTICLE 3 

LOGO 

L'association Waraku Europa utilise dans le territoire des États européens le logo de la discipline Waraku créé par l'association Waraku Japon.

ARTICLE 4 

FINANCEMENT

Le financement de l'association est assuré par les paiements périodiques de cotisations des membres, conformément à ce statut. Le montant est établi par les membres lors des assemblées. Des éventuels financements publics et privés, legs et donations pourront être acquis et acceptés selons les modalités et les autorisations prévues du Code Civil et les lois en vigueur.

ARTICLE 5 

MEMBRES 

Peuvent être membres, tous les citoyens européens et étrangers intéressés par les activités de l'association et disposés, dans la mesure de leurs possibilités, à poursuivre les objectifs de l’association. 

Les membres sont divisés en catégories suivantes : 

a) Membres fondateurs

b) Membres actifs

c) Membres candidats

d) Membres honoraires

ARTICLE 6 

MEMBRES FONDATEURS ET MEMBRES ACTIFS

Les membres fondateurs qui ont participé à la fondation de l'association et les membres actifs sont considérés comme tels, après payement de leur cotisation prévue par l’assemblée générale.

Les membres candidats ayant 16 ans révolus et ayant pratiqué régulièrement le Waraku durant six mois au minimum peuvent demander leur admission à la catégorie des membres actifs.

ARTICLE 7 

MEMBRES CANDIDATS

Les membres candidats ayant participé aux activités et s’étant acquittés de leurs cotisations peuvent assister aux assemblées générales mais n’ont pas droit à la parole et ne sont pas autorisés à voter.

ARTICLE 8 

MEMBRES HONORAIRES

Les membres honoraires sont des personnes qui sont reconnues pour avoir accompli des mérites particuliers visant les objectifs de l'association. 

Hiramasa Maeda Sensei est Membre Honoraire à vie. 

Hiramasa Maeda Sensei a les prérogatives suivantes, qu’il peut exercer directement ou déléguer à un ou à plusieurs instructeurs de niveau supérieur appartenant à l’Association:

· Assignation des degrés correspondants au niveau d'expérience des étudiants et des instructeurs

· Désignation des instructeurs et des instructeurs auxiliaires

· Fondation de nouveaux lieux (Dojo) pour la pratique du Waraku

· Approbation des nouvelles écoles pour l'enseignement du Waraku

· Approbation de la publicité pour les événements destinés à l'enseignement et la pratique du Waraku

L'Assemblée lors de sa réunion ordinaire annuelle peut nommer, sur proposition du Conseil d’Administration, jusqu'à trois membres honoraires pour la durée d’une année. 

Tous les membres honoraires ont une fonction consultative dans le cadre de l’Assemblée et du Conseil d’Administration pour donner leurs avis sur les questions à l’étude.

ARTICLE 9 

ADMISSION 

La demande d'admission comme membre actif et comme membre candidat doit être présentée par écrit à l’aide du formulaire préparé par le Conseil d’Administration. Le demandeur doit donner acte de la prise de connaissance et de l’acceptation des présents statuts ainsi que des autres règlements. La demande doit être adressée au Conseil d’Administration, qui : 

· Pour les membres candidats, l'évalue et peut l’accepter

· Pour les membres actifs, l'évalue et, s'il la considère acceptable, la soumet à l’assemblée suivante pour approbation

ARTICLE 10 

PERTE DE LA QUALITE DE MEMBRE

La qualité de membre et par conséquent tous les droits qui en dérivent sont perdus : 

a) si le membre démissionne par écrit, par courrier ou en fournissant personnellement un document au siège de l'association, qui certifiera la date 

b) en cas de non-paiement de la cotisation, conformément aux statuts

c) par radiation aux termes des présents statuts

Qui perd la qualité de membre, selon les règles de droit en vigueur dans le domaine des Associations, n’a droit ni à la restitution totale ou partielle des cotisations payées, ni à l’actif de l'Association.

ARTICLE 11 

PAIEMENT DES HONORAIRES D'ADHÉSION 

Le paiement des cotisations est dû par tous les membres, excepté les membres honoraires. Pendant les deux premières années les cotisations sont fixées à l’unanimité par les membres fondateurs. 

Le paiement de la cotisation doit être effectué en même temps que la demande d'admission et constitue une condition pour son approbation par le Conseil d’Administration. En cas de non acceptation, la cotisation versée sera remboursée au moment où le refus sera communiqué au demandeur. 

Le membre démissionnaire est dans l’obligation de s’acquitter des cotisations de l’année en cours.

ARTICLE 12 

RETARD DANS LE PAYEMENT 

Les membres qui, pour n'importe quelle raison, sont en retard de deux mois sur le payement dû envers l'association, seront avertis par écrit ou par courriel par le secrétariat.

Depuis l’avertissement et jusqu'au paiement, le membre en retard dans ses payements sera suspendu de tous les droits de l'association. 

Un mois écoulé après la réception de l’avertissement, le membre sera automatiquement déchu et l'association se réserve le droit d’exiger le montant dû selon les procédures établies par la loi. 

ARTICLE 13 

MESURES DISCIPLINAIRES 

Envers le membre qui commet des actions incompatibles avec les objectifs de l'association, qui sont entravants ou préjudicieux au bon déroulement des activités et à la vie de l'association ou se comportant de façon contraire aux statuts et aux règlements, les mesures disciplinaires suivantes peuvent être appliquées : 

a) suspension provisoire 

b) expulsion

ARTICLE 14 

ORGANES DE L'ASSOCIATION

Les organes de l'association sont : 

L'Assemblée des membres, le Conseil d’Administration, le président, le secrétaire.

ARTICLE 15 

ASSEMBLÉE DES MEMBRES 

L'assemblée des membres se compose des membres fondateurs et des membres actifs. L'assemblée des membres a lieu au moins une fois par an en session ordinaire sur convocation du président; la session est ouverte à tous les membres. 

L'assemblée a les pouvoirs ordinaires et extraordinaires en ce qui concerne toutes les activités et l'organisation de l'association et en particulier : 

a) sur proposition du Conseil d’Administration, accepte ou rejette les demandes d’admission des nouveaux membres actifs et peut nommer jusqu'à trois membres honoraires pour l'année suivante

b) constitue les groupes de travail par lesquels elle effectue ses activités

c) élit le Conseil d’Administration tous les deux ans par votation 

d) approuve le budget annuel rédigé par le secrétaire

e) décide la forme et le contenu des initiatives de l'association en donnant des instructions appropriées au président et au Conseil d’Administration. 

La convocation de l’assemblée ordinaire est communiquée par courrier électronique ou par courrier postal à l’adresse fournie par le membre et sera envoyée au moins 10 jours avant l’assemblée.

En cas de modification des statuts, une assemblée extraordinaire se réunira, pour la délibération des amendements aux statuts. Une description détaillée des changements proposés sera jointe à la convocation. 

Dans les réunions de l’Assemblée Ordinaire, les membres ayant droit de vote, votent à la majorité simple.

L'Assemblée délibère en séance extraordinaire, des amendements aux statuts, avec la majorité des deux-tiers des ayant droits au vote présents. 

Le vote peut avoir lieu par acclamation, par appel nominal, par bulletin secret ou à main levée. 

Le secrétaire rédige son rapport sur les décisions adoptées par l’Assemblée. Ce rapport sera signé par le Président et transcrit dans un registre spécial. Une copie sera disponible au siège de l'association.

ARTICLE 16 

LE CONSEIL DE DIRECTION 

Le Conseil d’Administration comprend trois à cinq membres. Il se compose de membres fondateurs et d'autres membres élus par l'assemblée.

Le Conseil d’Administration reste en place durant deux années. 

Il est convoqué par le Président ou sur demande d’au moins deux autres membres et délibère à la majorité simple. 

Le rôle du Conseil d’Administration est d’assurer la coordination des activités de l'association favorisant la communication entre les membres. 

Il évalue les demandes d’admission et les accepte ou les refuse.

Il évalue les demandes d'admission des membres actifs qui, s’ils sont considérés comme éligibles, sont soumis à l’approbation lors de la prochaine assemblée.

Il peut proposer à l’assemblée jusqu'à trois membres honoraires pour l'année suivante.

Il soutient le Président dans l’administration ordinaire de l'association. 

Lors de chaque assemblée, le Conseil d’Administration rend compte de ses réunions et de ses activités. 

Le Conseil d’Administration exerce les pouvoirs disciplinaires. Il doit informer l’ Assemblée des mesures prises et il en assure l’inscription dans le registre des membres.

ARTICLE 17 

LE PRÉSIDENT 

Le Président est nommé par le Conseil d’Administration parmi ses membres et reste en place pour le même laps de temps que le Conseil d’Administration.

Le Président :

· est le représentant légal de l'association, et en est l’unique porte-parole

· prend soin du fonctionnement ordinaire de l'association

· peut prendre toute décision urgente après avoir entendu l'opinion d’au moins un membre du Conseil d’Administration

· convoque et préside les réunions de l'assemblée

· convoque et préside les réunions du Conseil d’Administration

· veille sur la gestion des finances

· dans chaque assemblée, il justifie ses activités

Pendant les quatre premières années de vie de l’association, le Président est nommé par les membres fondateurs. 

ARTICLE 18 

LE SECRÉTAIRE 

Le secrétaire est nommé par le Conseil d’Administration parmi les membres de l'association. 

Il tient et met à jour le livre des membres. 

Il gère la caisse de l'association et rédige le budget annuel. 

Il rédige et conserve les procès-verbaux des assemblées et des réunions du Conseil d’Administration

A chaque assemblée le secrétaire rend compte de ses activités.

ARTICLE 19 

RÈGLEMENTS INTERNES

Le Conseil d’Administration peut, au besoin, adopter des règles internes pour diriger l'association dans le respect de ces statuts. Le Conseil d’Administration soumettra ces règlements à l'Assemblée pour approbation lors de la prochaine assemblée.

ARTICLE 20 

SIÈGE SOCIAL

Le siège de l'association Waraku Europa est au domicile de son Président.

ARTICLE 21 

DURÉE 

La durée de l'association est indéfinie. 

ARTICLE 22

RÈGLES GÉNÉRALES

Pour des points non définis dans ces présents statuts, les règles légales applicables en Italie entrent en vigueur.

Les membres Fondateurs

Aldo Ricciotti                                             Flavio Papadia

Traduit de l’italien, le 25 septembre 2008.

En cas de litige concernant ces statuts, seuls les statuts rédigés en langue officielle (Italien) sont applicables.
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